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 NOS PARTENAIRES 



 

 
 

PREPARATION SAISON 2025/2026 

COMMISSION JEUNES 
 

PV du 15/07/24 
 

PRESENTS Mr David CARRASCO, Mr Jérôme TISSEUR, Mr Jean-Luc PASCAREL,  

  

 

 

La ligue ayant publié le calendrier général des compétitions, nous travaillons sur l’élaboration 

du calendrier qui pourra être communiqué en début de saison- 

En Foot à 11 la compétition reprendra le WE des 6 et 7 septembre avec la coupe Occitanie 

(tirage mi-aout) et la coupe Gambardella.  Les championnats reprendront le WE du 13 et 14 

septembre.  

Cette saison les U15 et les U17 auront la possibilité de jouer le samedi de 10h30 à 18h et le 

dimanche de 10h30 à 15h.  Les matchs seront programmés par défaut le samedi à 15h, si vous 

souhaitez les jouer à un autre horaire merci de le préciser directement sur footclubs dans la 

partie désidérata au moment de l’inscription. 

 

Les inscriptions en championnat ainsi qu’en coupe de l’Aude sont ouvertes du 16 juillet au 22 

aout. 

Pour les U19, en fonction du nombre d’équipes inscrites nous pourrons mettre en place en 

championnat avec les PO.  

Pour les U13 les inscriptions sont ouvertes jusqu’au vendredi 5 septembre.  Les championnats 

reprendront le WE du 20 septembre.  Les matchs seront programmés par défaut le samedi à 

14h, si vous souhaitez les jouer à un autre horaire merci de le préciser directement sur 

footclubs dans la partie désidérata au moment de l’inscription. 

Merci de respecter ces dates pour la bonne organisation du calendrier annuel.  

 



 

 
 

REUNION DE PREPARATION SAISON 

25/26 

Pour rappel, ne peuvent s’inscrire en U14T que les clubs qui ont terminé la saison 24/25 en U13 

D1 ou Interdistrict.  

Cette saison les compétition U13 Interdistrict et U14 territoire se joueront uniquement avec les 

PO.  

A l’issu de la saison 2025/2026 seules les équipes qui auront fini en compétition U15 

territoire pourront évoluer dans la nouvelle compétition U16 territoire qui se jouera sur 

une saison complète en 2026/2027.  

Pour la saison 2026/2027 et les suivantes l’inscription en U14 territoire se fera sur la base d’un 

cahier des charges établi par la ligue.  

Pour la saison 2026/2027 uniquement, les inscriptions en U17 territoire se feront sur la base d’un 

cahier des charges qui sera établi par les districts de l’Aude et de PO (pour les années suivantes, 

les équipes qui évoluaient la saison précédente en U16T et qui n’accèderont pas au championnat 

U17R seront automatiquement reversées en U17T) 

Dès la saison 2026/2027 les compétitions territoire U14 /U15/U16/U17 et U18 se dérouleront sur 

une saison complète et détermineront les équipes promues au niveau régional l’année suivante.  

 

 

Une réunion d’information concernant les modalités et le déroulement des championnat 

2025/2026 aura lieu le : 

- Le Mercredi 27 Aout à 18h30 à la salle du club à Palaja 

- Le Jeudi 28 Aout à 18h30, lieu à confirmer (dans l’attente d’une salle à Lézignan) 

Ces réunions seront obligatoires afin que chacun prenne connaissance des règlements et 

spécificités des championnats avec la mise en place des nouvelles compétitions par la ligue dès 

la saison 26/27. 

La réunion est ouverte aux éducateurs foot à 11 ainsi qu’aux secrétaires de club et au responsable 

foot à 11. 

Une personne minimum devra être présente. 

En cas d’absence une amende de 20€ sera infligée.  



 

 
 

RAPPEL 
 

 

 

Pour rappel, dans les catégories de jeunes U13 à 17 le nombre de mutés est limité à 4 dont 

1 hors période.  Le nombre de mutés supplémentaires est en outre limité à 2 par 

catégories.  

D’autre part, nous vous rappelons l’article 45.2 des règlements généraux de la ligue 

Occitanie :  

Article 45.2 - Changement de club de jeunes  

Par application de l’article 99.3 des Règlements Généraux de la F.F.F., un club pourra refuser, 

par une opposition ou un refus d’accord, les demandes de changements de club, pour des 

licenciés de catégorie masculines et féminine, U6 à U19, réalisées par un même club ou 

regroupement de clubs (groupements, ententes) dès lors que ces demandes concernent plus de 

cinq joueurs (toute catégorie confondue) ou plus de deux joueurs d’une même catégorie d’âge 

ou d’une même équipe du club quitté. En tout état de cause, il appartiendra à la C.R.R.M., pour 

éviter tout abus de droit, de statuer définitivement sur le bienfondé de l’opposition ou du refus 

d’accord après analyse des motivations présentées par le club quitté et le club demandeur. 

 

 

Le président 

David CARRASCO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

COMMISSION SENIORS 

                                           Réunion telegram du 18/07/2025 

 

 Pré sidént : Mr Loic Giéulés 

 Mémbrés : David Mé nard,,Bénchéik Farid,Rénou Laurént  

 

Commission Seniors – Répartition des clubs suite à la composition des poules 

(saison à 12 clubs) 

 

Suité a  la rémisé a  nivéau a  12 clubs par poulé dans lés diffé rénts championnats, ét én ténant 

compté dés play-offs organisé s ainsi qué dé l'application du ré glémént, la Commission Séniors a 

statué  sur lés diffé réntés placés vacantés commé suit : 

 

Division 1 

Lé club du Fc Alzonné promu én R3 , dé cé fait lé club du Razés Ol ést ré inté gré  én D1. 

 

Division 2 

Suité a  la ré inté gration du Razés OL lé club dé St Eulalié ést ré inté gré  én D2 poulé B 

 

Division 3 

Suité a  la misé én somméil du club dé Rc Piéussé, lé Rc Badéns ré inté gré la D3. 

Suité a  la ré inté gration dé St Eulalie en D2, lé club dé Fc Montré al inté gré la D3 

Suité  a  la non inscription du club dé Ol Montoliéu Saissac Moussouléns, lé club dé Us Montagné 

noiré 2 inté gré la D3 

 

 

 

 



 

 
 

Ouverture des engagements des championnats D1 à D4 

 

La commission seniors annonce l'ouverture des engagements et des désidératas pour les 

championnats départementaux de D1 à D4 pour la saison 2025-2026. 

Sur Footclubs, il est nécessaire que les clubs concernés  : 

-  modifient le stade si celui-ci est erroné  

– méntionnént lés désidératas dé jours (samédi ou dimanché) ét d’horairés (notammént 

pour lés équipés résérvés jouant avant l’équipé prémièré, séront méntionnés par défaut 

les matchs au dimanche 15h)   

-mentionnent les dates où le stade est indisponible 

Pour rappel, les désidératas de jumelage et alternance ne pourront être respectés que si les 

dates de poules sont exactement identiques. 

La date limite des désidératas pour les équipes de d1, d2 et d3 est fixée au 26 juillet 

2025. 

La date limite d’inscription et des désidératas pour les équipes de D4 est fixée au 

17 aout 2025. 

Afin d'éviter des frais de désengagements, les clubs ne repartant pas, devront faire connaître 

leurs positions avant le 21 juillet 2025 en envoyant un mail officiel au district et en saisissant 

l’inactivité én catégoriés séniors sur Footclubs. 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

D1 

 

FU NARBONNE 2 

CUXAC D’AUDE OLYMPIQUE 1 

FC CAZILHAC 

OCSM 1 

Razes Ol 1 

US  MINERVOIS 1 

PEZENS USA  1 

HMO  1  

CASTELNAUDARY 2 

TRAPEL FC 1 

AS BRAM  1  

CONQUES US 2 

ST NAZAIRE 1  

FC CORBIERES MED 2  

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

D2 

 

POULE A POULE B 

AS PEXIORA 1 FAC 2 

OS SAINT PAPOUL 1 OCSM 2 

FC MAS STES PUELLES  1 CUXAC D'AUDE 2 

FC CHALABRE UF LEZIGNAN 2 

AS SAINT MARTIN LALANDE 1 FC VILLEDUBERT 

US MONTAGNE NOIRE 1 LEUCATE FC 1 

ES FANJEAUX 1 TREBES FC 2 

AS ESPERAZA 1                 GRUISSAN MJC 

NAUROUZE LABASTIDE 2 VILLEGLY 1 

LIMOUX FC  1 ST EULALIE 1 

ALZONNE FC 2 F.C. ST NAZAIROIS 2 

SOUILHE 1 CORBIERES FC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

D3 

   

POULE A POULE B 

FC QUILLAN FC CAUX ET SAUZENS 

LE COUGAING CUXAC D'AUDE 3 

PEZENS 2 A.S.C. MAHORAIS 

CO CASTELNAUDARY 3 O.C.S. M 3 

SALLE SUR L'HERS ARZENS 

BRAM AS 2 FC ALARIC 

F.C. MONTREAL VIVRE ENSEMBLE 

St HILAIRE 1 TRAPEL 2 

LIMOUX FC 2 HAUT MINERVOIS 2 

ST PAPOUL 2 RC MALEPERE 

RAZES OLYMPIQUE 2 RC BADENS 

US MONTAGNE NOIRE 2 PALAJA FC 

 

 

D4 

 

NAUROUZE LABASTIDE 3 - CONQUES U.S 3- VILLASAVARY- LES MARTYS – MAS STES PUELLES 2 

– BRAM 3  – FANJEAUX 2 – AS ESPERAZA 2 – ST MARTIN LALANDE 2 – MONTREAL OL – ST 

HILAIRE 2 – PEXIORA 2 – LEUCATE 2 – TRAPEL FC 3 – US MINERVOIS 2 – COURSAN EC – VILLEGLY 

2 – UF LEZIGNAN 3 – OL CORBIERES ST ANDREEN – SC NARBONNE MONTPLAISIR  
 

 

 

 

 



 

 
 

 

FINALE TINENA 

 

 

Fun/ Uf Lezignan 

 

dimanche 24 août au stade Couderc à Port la Nouvelle à 15h 

 

 

 

 

                                                                                    Le Président de la commission 

 

                                                                                        Mr Loïc Gieules 

 

 

 

 

 

 

 

 


